
 

Vous avez choisi ou êtes sur le point de confier la mission de vous assister, à un professionnel 
réglementé et contrôlé, vous devez donc garder en mémoire les éléments suivants : 

L’ENTREPRISE 

Nom ou dénomina>on sociale : NAVAS FAMILY OFFICE 

Adresse professionnelle ou siège social : 1 RUE CHRISTINE 75006 PARIS 

SIREN: 809376270 

NAF/APE : 6619B 

Les informa>ons recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informa>sé par Adrien 
NAVAS pour le bon déroulement de nos missions de CGP/cour>er.  

Elles sont conservées durant toute la rela>on d’affaire et 5 ans au delà de celle-ci et sont des>nées au 
conseiller en inves>ssement financiers, ses salariés ou collaborateurs habilités à recueillir ou à traiter 
les données clients, ses partenaires ainsi que les autorités de tutelle ou les associa>ons 
représenta>ves (AMF, ANACOFI-CIF).  

Conformément à la loi « informa>que et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès, 
d’opposi>on, d’effacement, de limita>on du traitement, de portabilité des données vous concernant 
et les faire rec>fier en contactant : NAVAS FAMILY OFFICE 1 RUE CHRISTINE 75006 PARIS Vous pouvez 
également introduire une réclama>on au sujet du traitement de vos données auprès de la CNIL.  

STATUTS LEGAUX ET AUTORITES DE TUTELLE 

Votre conseiller (ou intermédiaire) est immatriculé au Registre Unique des Intermédiaires en 
Assurance, Banque et Finance (ORIAS) sous le n° d’immatricula>on 15001258 (Vous pouvez vérifier 
cefe immatricula>on sur le site internet ORIAS : hfps://www.orias.fr/welcome) au >tre des ac>vités 
réglementées suivantes : 

CIF (Conseiller en InvesJssements Financiers) suscep>ble de fournir des conseils en inves>ssement 
de manière non indépendante au sens de l’ar>cle 325-5 du RGAMF enregistré auprès de l’Associa>on 
Na>onale des Conseils Financiers-CIF (ANACOFI-CIF), associa>on agréée par l’Autorité des Marchés 
Financiers (AMF), adresse courrier : 17 Place de la Bourse 75082 Paris cedex 02 et adresse internet : 
www.amf-france.org;  

Cefe ac>vité est contrôlable par l’AMF.  

IAS (Intermédiaire en Assurance) : catégorie cour>er et type C d’intermédiaire, conseil de niveau 3 

L’ac>vité d’IAS est contrôlable par l’Autorité de Contrôle Pruden>el et de Résolu>on (ACPR) adresses 
courrier : 4 Place de Budapest, 75436 PARIS cedex 09 et internet : hfps://acpr.banque-france.fr/  

Adhésion à l’associa>on professionnelle agréée par l’ACPR : ANACOFI-COURTAGE 
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Il est par ailleurs : 

Agent immobilier :Carte T n°CPI7501 2018 000 035 05, absence de garan>e financière/non déten>on 
de fonds pour compte de >ers. L’ac>vité est contrôlable par la DGCCRF. 

Votre conseiller ou intermédiaire (selon qu’il soit membre de l’ANACOFI et/ou de l’ANACOFI-CIF) 
dispose, conformément à la loi et aux codes de bonne conduite de l’ANACOFI et de l’ANACOFI-CIF, 
d’une couverture en Responsabilité Civile Professionnelle et d’une Garan>e Financière suffisantes 
couvrant ses diverses ac>vités. Ces couvertures sont notamment conformes aux exigences du Code 
monétaire et financier et du Code des assurances.  

Souscrites auprès de : AIG 

Numéros de polices : 2.401.395 / OC100000473 

*sauf excep>on : versement d’un acompte sur prise d’honoraires 

Votre conseiller (ou intermédiaire) s’est engagé à respecter intégralement le Code de Bonne Conduite 
de l’ANACOFI-CIF disponible au siège de l’associa>on ou sur www.anacofi.asso.fr ou hfps://
www.anacofi-cif.fr/. 

Notre cabinet prend en compte dans son processus de sélec>on des instruments financiers qui vont 
vous être proposés, les facteurs de durabilité tels que 

- les ques>ons environnementales, sociales et de personnel, en choisissant des producteurs de 
produits qui contribuent à la lufe contre le changement clima>que et qui intègrent les facteurs ESG 
et ou ISR dans leurs poli>ques ; 

- le respect des droits de l'homme, en choisissant des producteurs de produits qui affichent ce critère 
dans leurs poli>ques et processus de créa>on de valeur. 

LISTE DES PARTENAIRES/ PRINCIPAUX PARTENAIRES : COMPAGNIES, ETABLISSEMENTS DE CREDIT, 1

ENTREPRISES D’ASSURANCE, AUTRES FOURNISSEURS ET PARTENAIRES IMMOBILIERS (Promoteurs)  

Pour des montants de : CIF IAS IOBSP IMMO

Responsabilité Civile Professionnelle : 150000€ 1500000€ 500000€ 150000€

Garantie financière : NON NON NON NON

Nom Nature   Type d'accord Mode de rémunération

LA BALOISE Assureur Convention de 
courtage

Commissions

CARDIF Assureur Convention de 
courtage

Commissions

EDMOND DE 
ROTHSCHILD

Banque Convention 
d’indication

Commissions

SOCIETE 
GENERALE

Banque Convention de 
partenariat

Commissions

 Voir no>ce1
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MODE DE FACTURATION ET REMUNERATION DU PROFESSIONNEL EN CIF 

MenJon des différents tarifs et honoraires praJqués : Montant HT et TTC 

Dans le cas d’un conseil CIF dit non-indépendant, ou d’un acte d’intermédia>on, d’une solu>on 
d’épargne ou d’inves>ssement, le conseiller sera rémunéré par une frac>on des frais ini>alement 
prélevés par le promoteur du produit et/ou les intermédiaires intercalés. 

Dans le cas d’un conseil en inves>ssement financier fourni de manière non-indépendante, votre 
conseiller peut conserver les commissions. 

Dans ce cadre le conseiller évalue un éventail restreint d’instruments financiers émis par une en>té 
avec laquelle le conseiller entre>ent des rela>ons étroites pouvant prendre la forme de liens 
capitalis>ques, économiques ou contractuels. 

MODE DE FACTURATION ET REMUNERATION DU PROFESSIONNEL EN IAS 

Commissions 

MODE DE FACTURATION ET REMUNERATION DU PROFESSIONNEL EN IMMOBILIER 

Commissions ou honoraires : ces informa>ons vous seront communiquées suivant la mission qui 
nous sera confiée. 

MODE DE COMMUNICATION 

Les modes de communica-on pouvant être u-lisés sont les suivants : email, téléphone, courrier, rdv. 

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 

(Ar>cle 325-23 du RGAMF et recommanda>on ACPR du 9 mai 2022) 

MODALITES DE SAISINE DE L’ENTREPRISE 

Pour toute réclama>on votre conseiller (ou le service réclama>on de l’Entreprise) peut être contacté 
selon les modalités suivantes : 

Par courrier : NAVAS FAMILY OFFICE - 1 RUE CHRISTINE 75006 PARIS 

Par tel/ fax : 06 77 43 09 10 ou par mail : adrien.navas@gmail.com 

Traitement des réclamaJons : 

Votre Conseiller s’engage à traiter votre réclama>on dans les délais suivants :       

        ➢      Dix jours ouvrables maximum à compter de l’envoi de la réclama>on, pour accuser 
récep>on, sauf si la réponse elle-même est apportée au client dans ce délai ; 

        ➢     Deux mois maximum entre la date d’envoi de la réclama>on et la date d’envoi de la réponse 
au client.  
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DATE ET SIGNATURE 

Saisir un médiateur :

I - Médiateur compétent liJges avec une 
entreprise : 

Médiateur de l’Anacofi 

92 rue d’Amsterdam 

75009 Paris 

II - Médiateurs compétents liJges avec un 
consommateur : 

Pour les ac>vités de CIF 

Mme Marielle Cohen-Branche  
Médiateur de l'AMF  
Autorité des Marchés Financiers 
17, place de la Bourse 
75082 Paris cedex 02 

Site internet : 

hfps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-
de-lamf/votre-dossier-de-media>on/vous-
voulez-deposer-une-demande-de-media>on

Pour les acJvités d’assurance 

La Média>on de l’Assurance 

TSA 50110 

75441 PARIS CEDEX 09 

Site internet :  
hfps://www.media>on-assurance.org/
Saisir+le+mediateur                                     

Pour les acJvités d’IOBSP et Immobilières 

Média>on de la consomma>on - ANM Conso  

2 rue de Colmar 

94300 VINCENNES 

hfps://www.anm-conso.com/site/par>culier.php

Le client 

Fait à : _________________________ 

Date : _________________________ 

Signature :  

Le conseiller 

Fait à : _________________________ 

Date : __________________________   

      

Signature : 
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